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être intentée contre INMARSAT devant les tribunaux des Parties au présent
Protocole par les Parties à la Convention, les Signataires ou les personnes agissant
pour le compte de ceux-ci, ou faisant valoir des droits cédés par ceux-ci.

3. a) Le secteur spatial d'INMARSAT, où qu'il se trouve et quel qu'en soit le
détenteur, est exempt de toute perquisition, contrainte, réquisition, saisie,
confiscation, expropriation, mise sous séquestre, ou de toute autre forme
d'exécution administrative ou judiciaire;

b) tous les autres biens d'INMARSAT, où qu'ils se trouvent et quel qu'en
soit le détenteur, jouissent des immunités énoncées à l'alinéa a) du
paragraphe (3), sauf lorsqu'il s'agit:

(i) d'une saisie ou exécution opérée en application d'une décision juridic-
tionnelle définitive prononcée dans le cadre de l'une des actions qui
peuvent être intentées contre INMARSAT en application du
paragraphe (1);

(ii) de toute mesure prise conformément à la législation de l'État intéressé
lorsqu'elle est temporairement nécessaire à la prévention des accidents
qui mettent en cause des véhicules automobiles ou autres moyens de
transport appartenant à INMARSAT ou utilisés pour son compte ainsi
qu'à l'enquête dont ces accidents font l'objet;

(iii) d'une expropriation de biens immobiliers à des fins d'utilité publique,
sous réserve du prompt versement d'une juste indemnité, à condition
que ladite expropriation ne porte pas préjudice aux fonctions et
activités d'INMARSAT.

ARTICLE 3

Inviolabilité des archives

Les archives d'INMARSAT sont inviolables, où qu'elles se trouvent et quel qu'en
soit le détenteur.

ARTICLE 4

Exonération de droits et impôts

1. Dans le cadre de ses activités officielles, INMARSAT est exonérée de tout
impôt national direct ainsi que de toutes autres taxes qui ne sont pas normalement
incluses dans le prix des marchandises et des services. Ses biens et ses revenus bénéfi-
cient de la même exonération.

2. Si, dans le cadre de ses activités officielles, INMARSAT acquiert des
marchandises ou a recours à des services d'une valeur importante et si le prix de ces
marchandises ou services comprend des taxes ou des droits, les Parties au Protocole
prennent, chaque fois qu'il est possible, les mesures appropriées en vue de la remise
ou du remboursement du montant de ces taxes ou droits.

3. Dans le cadre de ses activités officielles, INMARSAT est exonérée de tout
droit de douane, de toute autre taxe douanière et de tous autres frais connexes sur
le secteur spatial INMARSAT et sur les matériels et installations intéressant le lance-
ment de satellites destinés à faire partie du secteur spatial INMARSAT.


